
 

La Lettre n° 24                                        Juillet  2021  
 
Mot du Maire 
 

Chers Froziennes et Froziens, 
 

Voici l’été qui arrive….Un petit rayon de soleil après plus d’an de confinement plus ou moins strict !!! 

Vous trouverez au fil de cette lettre les nouveautés dans notre village : une nouvelle secrétaire pour compléter l’offre d’ouverture 
de la mairie…et des travaux au stade (réfection du plateau multisports), allée du Soleil Levant (trottoirs et canalisation eau de 
pluie sous un terrain de boules) et bientôt sur la mairie où toutes toitures vont être rénovées. 

Comme vous avez dû le voir nous relançons un après-midi festif le samedi 10 juillet, il faut reprendre des activités qui 
permettent de se retrouver avec toujours pour le moment le respect des gestes barrières. 

L’Association AnimFrozes va très certainement refaire également un vide grenier fin septembre ! 

Quelques incivilités au stade (rodéo en voiture) nous forcent à installer une barrière qui sera fermée tous les soirs, les poussettes 
et les piétons pourront toujours accéder bien sûr. 

En parlant de notre commune, nous nous devons d’avoir une pensée pour notre ancien maire Gérard Lévèque décédé en mai 
dernier. 

Bonne lecture et bonnes vacances à tous. 
 

Laurent Meunier 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTIONS TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

    Sur le site de la Région Nouvelle Aquitaine 
 

https://scolaire86.transports.nouvelle-aquitaine.fr 
 

Inscription aux transports scolaires 2021/2022 à 

partir du 1er/06/2021 et jusqu’au 20/07/2021 avec 

gratuité des frais de dossier, au-delà de cette 

date, les frais de dossier seront de 15 euros. 

 

HORAIRES D’OUVERTURE 

DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 

La bibliothèque sera ouverte cet 

été tous les mercredis de 16H à 

18H. 

 

 

NOUVELLE ARRIVANTE !!! 

 

Nous accueillons depuis le 1er avril notre deuxième secrétaire, 

Sylvie LANTENOIS qui vient compléter l’équipe au secrétariat 

en doublon avec Carole GIRAULT. 

Elles sont à votre disposition et à votre écoute aux horaires de 

la mairie. 

 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

 DE LA MAIRIE 
 

Horaires actuelles :  
 

Le lundi et le jeudi de 9H à 12H30. 

Le mardi et le vendredi de 14H à 17H. 
 

A partir du 1er septembre :  
 

Le lundi et le jeudi de 9H à 12H30. 

Les mardi, mercredi et jeudi de 14H à 18H. 

 

Mairie : Tél : 05 49 51 84 14  
 

Mail : contact@frozes.fr 
     

Site : mairiefrozes.fr 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

CALENDRIER DES FÊTES ET CEREMONIES :  
 
 

Samedi 10 Juillet : Après-midi festif. 

Mercredi 14 juillet : Cérémonie du 14 juillet au Monument aux morts à 11H30. 

Dimanche 26 septembre : Vide greniers au stade. 

Samedi 27 Novembre : Inauguration des arbres de naissances.  

RAPPEL DÉPÔT SACS JAUNES 
 

La collecte se fait le lundi matin entre 5h et 6h  
 

Dimanche 11 juillet 2021 

Dimanche 25 juillet 2021 

Dimanche 8 août 2021 

Dimanche 22 août 2021 

Dimanche 5 septembre 2021 

Dimanche 19 septembre 2021 

Dimanche 3 octobre 2021 

Dimanche 17 octobre 2021 

Dimanche 31 octobre 2021 

Dimanche 14 novembre 2021 

Dimanche 28 novembre 2021 

Dimanche 12 décembre 2021 

Dimanche 26 décembre 2021 

 

TRAVAUX RÉALISÉS       

 

- Trottoirs réalisés Allée du Soleil Levant  

- Aménagement d’un terrain de pétanque Allée du Soleil Levant 

- Réfection du plateau multisports 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAUX À VENIR 

 

                                                                                         - Réfection de la toiture de la mairie et des préaux début juillet 

                                                                                         - Installation prochainement de nouvelles tables pique-nique 

 

 

 

 

 

UNE NOUVELLE ENTREPRISE IMPLANTÉE 

SUR LA COMMUNE DE FROZES 

 

M. BARRITEAU Benjamin a installé son 

Entreprise depuis septembre 2020. 

 

 

TOUS LES MERCREDIS SOIR  

À PARTIR DE 18H SUR LA PLACE 

 

 
   

 Pensez à réserver par téléphone !!! 

TAILLE DES ARBRES 

 

Il vous appartient de tailler vos arbustes qui 

dépassent de votre propriété pouvant gêner la 

circulation. 
 

Si toutefois vous ne pouvez pas gérer directement 

cet entretien, vous pouvez contacter la mairie afin 

que notre agent des espaces verts puisse intervenir 

à votre place. 
 

Lors du dernier conseil municipal du 31 mai, il a 

été voté que cette intervention serait facturée 20 

euros pour toute heure entamée. 
 

Nous vous remercions par avance de votre 

bienveillance à l’entretien de notre commune. 

 

 

 


